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Laon, le 3 juillet 2020

Au cours du premier semestre 2020, 11 personnes sont décédées sur les routes dans l’Aisne, contre 15 sur la même
période en 2019, soit 4 personnes tuées en moins (- 27 %).

Le nombre d'accidents corporels s'établit à 81, contre 102 au premier semestre 2019, soit 21 accidents corporels de
moins (- 21 %).

95 personnes ont été blessées, contre 121 en 2019, soit 26 personnes de moins (- 21 %).

Cette baisse de l’accidentologie s'inscrit dans le contexte des restrictions des déplacements imposées par la gestion de
la crise sanitaire (confinement de la population du 17 mars au 11 mai).

L'analyse des facteurs d'accidents confirme le rôle quasi systématique des comportements dangereux comme les refus
de priorité, la consommation d'alcool et de stupéfiants, le manque de maîtrise du volant, la vitesse excessive. Chaque
usager de la route est appelé à la responsabilité et au respect des règles.

Conseils pour les départs en vacances

Avant de partir, pensez à vérifier :

- les niveaux de liquide ;

- la pression et l’usure des pneus ;

- l’éclairage.

N’oubliez pas trois règles d’or 

- Évitez les heures propices à la somnolence.

- Pas de départ précipité après une journée de travail.

- Ne fixez pas une heure impérative d’arrivée. 
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Les jours et heures d’accueil sont consultables sur le site internet
des services de l’État dans l’Aisne : www.aisne.gouv.fr
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